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Etapes clés BCV

Seul le nouveau bulletin  
de versement est accepté

20212016 2017 2018 2019 2020

Harmonisation du trafic des paiements: vos étapes

Utilisez systématiquement l’IBAN et communiquez-le à vos clients   Utilisation obligatoire de l’IBAN
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Intégration du nouveau 
format de messages PAIN Fin de la migration

Cohabitation des anciens et des 
nouveaux formats de messages

Seuls les nouveaux formats de messages sont acceptés

Profitez de nos outils en ligne 
pour identifier les changements 
qui vous concernent

Migrez dès que vous êtes prêts:
faites adapter votre logiciel de génération de 
paiements et mettez à jour vos procédures de 
comptabilité fournisseurs*

Faites vos virements au nouveau format

Intégration du bulletin de 
versement avec QR code Fin de la migration

Préparation à l’arrivée du nouveau 
bulletin de versement

Cohabitation du nouveau et des anciens bulletins  
de versement

Renseignez-vous et profitez de nos outils en ligne 
pour identifier les changements qui vous concernent

Commandez des nouveaux bulletins de versement 
ou reconfigurez vos logiciels de facturation et 
d’impression

Facturez vos clients en utilisant  
uniquement le nouveau bulletin  
de versement avec QR code

Seule la nouvelle solution de prélèvement regroupant 
l’e-facture et le débit direct LSV est acceptée

Intégration de la nouvelle 
solution regroupant l’e-facture 

et le débit direct LSV
Fin de la migration

Information aux clients 
émetteurs de prélèvements

Cohabitation des solutions

Renseignez-vous et profitez 
de nos outils en ligne pour 
identifier les changements 
qui vous concernent

Rendez-vous dès que possible sur la plate-forme 
de traitement unique Utilisez la nouvelle plate-forme pour facturer vos clients

* Si vous utilisez nos ordres BCV-Top ou si vous saisissez vos paiements directement dans BCV-net, pour vous, presque rien ne change. Laissez-vous guider par les informations que nous vous enverrons.

Retrouvez sur notre site internet les outils qui vous aident à identifier les changements vous concernant: www.bcv/ch/harmonisation.i Clients

!



INFORMATIONS JURIDIQUES IMPORTANTES
Exclusion de responsabilité. Bien que nous fassions tout ce qui est raisonnablement possible pour nous informer d’une manière que nous estimons fiable, nous ne prétendons pas que toutes les informations contenues dans le présent document sont exactes et complètes. Nous déclinons toute 
responsabilité pour des pertes, dommages ou préjudices directs ou indirects consécutifs à ces informations. Les indications et opinions présentées dans ce document peuvent être modifiées en tout temps et sans préavis. Restrictions de diffusion. Certaines opérations et/ou la diffusion de ce 
document peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes dépendantes d’autres ordres juridiques que la Suisse (par ex. Allemagne, UK, UE, US, US persons). La diffusion de ce document n’est autorisée que dans la limite de la loi applicable. Marques et droits d’auteur. Le 
logo et la marque BCV sont protégés. Ce document est soumis au droit d’auteur et ne peut être reproduit que moyennant la mention de son auteur, du copyright et de l’intégralité des informations juridiques qu’il contient. Une utilisation de ce document à des fins publiques ou commerciales 
nécessite une autorisation préalable écrite de la BCV. Téléphones. Les conversations téléphoniques qui sont effectuées avec notre établissement peuvent être enregistrées. En utilisant ce moyen de communication, vous acceptez cette procédure.


